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FUNÈBRES

OFFICIELLES

GENÈVE
Bue de l'Hôtel-de-Ville 5 Téléphone 24 62 00 (permanent)

Les grands spécialistes du

TAPIS unis pour fonds de chambres

Importation directe

LINOLÉUM Plastofloor
Devis sans engagement

<&. Cajl

LAUSANNE Tél. 22 55 41

Galeries Sainte-Luce (Bas du Petit-Chêne)

Miroiterie Romande

LAUSANNE
Av. d'Echallens «» Tél. 25 88 25

MIROITERIE
ROMANDE
LAUSANNE

Fabrique da glaces argentées
Glaces pour vitrages
Glaces de couleurs
Marmorites
Verre à vitre, verre épais
Verres spéciaux
Ateliers de biseautage,
polissage argenture

Confédération

Le Conseil fédéral a composé comme il suit la Commission

fédérale pour la construction de logements:
Président: M. Eugen Bœhler, professeur à l'Ecole

polytechnique fédérale, à Zurich.
Membres: MM. Gallus Berger, conseiller national,

président de la Fédération suisse des ouvriers sur bois et du

bâtiment, à Zurich; Fritz Berger, conseiller national, architecte,

à Bâle; Mme Elisabeth Blunschy-Steiner, à Schwyz;
MM. Hans Brechbühler, architecte, professeur, délégué
de l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne, à

Berne; Josef von Burg, secrétaire de la Fédération suisse
des syndicats chrétiens nationaux, à Berne; Mme Yvonne

Darbre-Garnier, à Lausanne; MM. Jean Dutoit, conseiller
d'Etat, à Genève; Ernst Fischer, secrétaire central de la

Société suisse des entrepreneurs, à Zurich; Arnold Gfeller,
architecte, conseiller national, à Bâle; Hans Marti, architecte,

à Zurich; Jakob Peter, membre du Comité central
de l'Union suisse pour l'amélioration du logement, à

Zurich; Heinz F. Ritter, ingénieur, organisme privé pour
l'encouragement à la construction de logements à caractère

social, à Zurich; Mme Claire Rufer-Eckmann, architecte,

à Berne; MM. Hans Schindler, délégué et vice-

président du Conseil d'administration de la Fabrique de

machines, à Œrlikon; Albert Heinrich Steiner, architecte,
professeur, délégué de l'Ecole polytechnique fédérale, à

Zurich; Hans Peter Tschudi, professeur, député au Conseil
des Etats et conseiller d'Etat, à Bâle; Jean-Pierre Vouga,
architecte, à Lausanne; Mme Silvia Witmer-Ferri, architecte,
à Besso-Lugano; M. Edmund Wyss, secrétaire de l'Union
syndicale suisse, à Bâle.

Expositions

La Direction de la Mutuelle Vaudoise recevait, le 1er

décembre, quelques invités de marque venus rendre
hommage aux artistes dont les œuvres embellissent l'excellent
bâtiment dû à Jean Tschumi.

Deux sculptures, de Ramseyer et de Koch, une mosaïque
de Liegme, deux peintures de Berger et Baratelii, et
surtout le mur animé de Schorderet, telles sont les oeuvres
retenues voici deux ans par un jury plus qu'éclectique.
Elles honorent tout à la fois leurs auteurs, l'architecte (qui

ne fut pas étranger à leur éclosion, ne serait-ce que par le

choix judicieux des emplacements), le jury lui-même et,

par-delà les artistes, la Mutuelle Vaudoise et notre pays
tout entier.

Un déjeuner permit, après la visite, d'échanger des propos

animés sur la «synthèse des arts plastiques» et

«l'intégration» de la peinture et de la scupture à l'architecture.
Nous nous proposons de revenir beaucoup plus longuement

sur cette réussite qui marque certainement un tournant

dans l'art contemporain. V.
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